
 

 

Devenir Mécène 

Merci de l'intérêt que vous portez à notre projet. 

 
La commune de Saint-Cirgues-sur-Couze dispose sur son territoire d'un château 
protégé au titre des monuments historiques. Il a été construit par Austremoine 
Bohier, argentier des rois Louis XI et Charles VII. Au XIXe siècle, le château fut remanié 
par Aymon Gilbert Mallay, élève de Viollet-le-Duc. Cet édifice a ensuite appartenu aux 
œuvres sociales de Rhône Poulenc et en a été partiellement détruit par un incendie en 
1990. Rétrocédé à la commune, cette dernière ainsi qu'une association de sauvegarde, 
s'attachent aujourd'hui à le rétablir afin qu’il puisse retrouver son "lustre d'antan". 

A l'issue d'un projet de recherche européen, mené par les élèves des écoles 
d'architecture de Clermont-Ferrand, La Corogne et Regensburg, les communes de 
Saint-Cirgues-sur-Couze, Chidrac et Tourzel-Ronzières ont décidé de créer dans le 
château un groupe scolaire primaire, répondant aux besoins du regroupement 
pédagogique intercommunal existant entre ces trois collectivités. Le lien, à savoir 
un château et le parc d'une superficie de deux hectares, sont certainement de nature à 
favoriser le bien-être des enfants, ce d'autant que le groupe scolaire actuel est installé 
dans un bâtiment préfabriqué vieux de cinquante ans. 

L'étude menée par Monsieur Cottier, architecte du patrimoine a conclu à la faisabilité 

d'un tel projet et en a chiffré le coût à environ 5 millions d'euros pour une 
restauration totale du château. En Août 2020, après l'accord du permis de construire, 
un comité de pilotage valide ce choix de groupe scolaire. S'ensuit alors la phase de 
consultation des entreprises qui est terminée depuis mars 2022 et un début de travaux 
vers février 2023. 

Cordialement, 

 

 

Philippe Garnavault, vice-président de l'association et maire de Saint-Cirgues-sur-Couze 
  

 
Dossier mécénat 

Auvergne, Puy-de-Dôme 



 

 
 

 

Je souhaite rejoindre le Club des mécènes en faisant un 

don         à l’association de sauvegarde du château de Saint-

Cirgues-sur-Couze. 

 
□ ............. € □ 500 € * □ 600 € □ 1 000 € □ 1 500€   □ 2 000 € 

*soit 170€ après la déduction fiscale (66% du montant du don dans la limite de 20% du revenu imposable) 

 

Mes coordonnées : 

NOM et Prénom :  ....................................................................................................... 

Adresse postale : ....................................................................................................... 

......................................................................................................................................... 

Téléphone : ..................................................... 

E-mail : ......................................................................................................................... 

 
□ Je souhaite recevoir la lettre de diffusion de l’association concernant 

l’avancée des travaux et les dates des manifestations 

□ Je souhaite que mon don reste anonyme 

 
Date et Signature : 

 
Merci de bien vouloir nous renvoyer ce bulletin complété, 
accompagné d’un chèque du montant de votre don (à l’ordre de 
l’association), par courrier à l’adresse suivante : 

 

Association restauration du 
château 

 
Mairie 

11 route de Tourzel  
63320 Saint-Cirgues-sur-Couze 

Bulletin de don 


